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Arrêté 2021 

 

RELATIF A  

LA GESTION D’UN  

CENTRE GRATUIT D’INFORMATION, DE DEPISTAGE ET DE 
DIAGNOSTIC DES INFECTIONS PAR LES VIRUS DE 

L’IMMUNODEFICIENCE HUMAINE ET DES HEPATITES VIRALES ET 
DES INFECTIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (CeGIDD) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts-de-France,  
 

Chevalier de la légion d’honneur 
 
 
 
 

Bénéficiaire :  Le Conseil Départemental du Nord, dont le siège social est situé Hôtel du 
Département, 51 rue Gustave Delory - 59047 Lille cedex 

 
 

SIRET : 225 900 018 01244 
 
 
 
 
Vu les articles L 1431-1 et suivants du code de la santé publique relatifs aux agences régionales de 
santé ;  

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 1435-8-1° et R 1435-16-I-2°, L 3121-1,    
L 3121-2 et D 3121-25 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-16 et D. 174-15 à D. 174-18 ;  

Vu la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 47 instituant les Centres gratuits, d’information, de dépistage et de diagnostic 
des IST (CeGIDD) ;  

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;  

Vu le décret n°2015-796 du 1
er

 juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de 
diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ;  
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Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît VALLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté du 1
er

 juillet 2015 relatif aux CeGIDD et notamment son annexe 1 « cahier des charges » ;  

Vu l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les centres gratuits 
d’information, de dépistage et de diagnostic ;  

Vu l’arrêté du 23 novembre 2016 fixant le modèle de rapport d’activité et de performance devant être 
fourni au directeur général de l’ARS et à l’ANSP par les CeGIDD ; 

Vu l’instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des CeGIDD ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ; 

Vu la décision portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France en 
date du 27 septembre 2021 ; 

Vu l’arrêté du 18 février 2016 portant habilitation du Conseil Départemental du Nord pour la 
dispensation de l’activité de centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles (CeGIDD) pour une durée de trois ans à compter du 1

er
 janvier 2016 sur les sites 

principaux de Lille, Roubaix (antenne Dunkerque) et Valenciennes (antenne Douai) ;  
 
Vu l’arrêté du 23 mai 2018 venant en complément de l’arrêté du 18 février 2016 et précisant les sites 
d’intervention habilités ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2018 portant prorogation de l’habilitation du Conseil Départemental du 
Nord pour la dispensation de l’activité de ces centres gratuits d’information, de dépistage et de 
diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) pour une durée de six mois à compter du 1

er
 janvier 

2019 ;  

Vu l’arrêté du Directeur Général par intérim de l’ARS du 03/06/2019 portant renouvellement de 
l’habilitation du Conseil Départemental du Nord en tant que Centre Gratuit d’Information, de dépistage 
et de diagnostic des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) sur le site principal de LILLE ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général par intérim de l’ARS du 03/06/2019 portant renouvellement de 
l’habilitation du Conseil Départemental du Nord en tant que Centre Gratuit d’Information, de dépistage 
et de diagnostic des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) sur le site principal de ROUBAIX et son antenne 
de DUNKERQUE ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général par intérim de l’ARS du 03/06/2019 portant renouvellement de 
l’habilitation du Conseil Départemental du Nord en tant que Centre Gratuit d’Information, de dépistage 
et de diagnostic des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) sur le site principal de VALENCIENNES et son 
antenne de DOUAI ; 

Vu la convention pluriannuelle du 16 juillet 2019 ;  

Vu l’avenant 2020-1 à la convention pluriannuelle en date du 25/11/2020. 
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Arrête 
 
 
Article 1 – Programmation pluriannuelle  
 
Au titre de l’exercice 2021, le document cadre figurant en annexe 3 de la convention pluriannuelle est 
reconduit dans les mêmes termes dans la mesure où il n’a pas été démontré que les objectifs ont été 
réalisés et que l’ensemble des missions est désormais opérationnel. Le RAP 2021 attendu pour le 31 
mars 2022 permettra de réaliser l’évaluation et de statuer, le cas échéant, sur la suspension ou le 
retrait de l’habilitation (cf. article 8 de la présente convention).  
 
S’agissant du CeGIDD de Lille, conformément au rapport de mise en œuvre des mesures correctives 
prescrites par la mission d’inspection transmis le 24 février 2021, il est attendu un bilan global du plan 
d’actions pour le 28 février 2022.  
 
 
Article 2 : Détermination du montant annuel de la subvention allouée par l’ARS  
 
Au titre de l’exercice 2021 le montant de la subvention allouée par l’ARS s’élève à un million quatre 
cent cinquante-cinq mille six cent dix euros (1 455 610 €) conformément au budget prévisionnel 
annexé au présent arrêté, répartis comme suit :  
  

- 568 381 € pour le site principal de Lille ;  

- 303 151 € pour le site principal de Roubaix ;  

- 179 350 € pour l’antenne de Dunkerque ;  

- 312 592 € pour le site principal de Valenciennes ;  

-  92 136 € pour l’antenne de Douai.   

 
 

Article 3 : Dépenses éligibles au titre de la dotation 

Les comptes administratifs du CeGIDD présentés, chaque année, en rubrique 10 du rapport d’activité 
et de performance, permettent de justifier de la bonne utilisation des crédits du Fonds d’intervention 
régional (FIR) alloués sur l’exercice N-1, en application de l’article D. 174-15 du code de la sécurité 
sociale et des articles L. 1435-8 1° et R 1435-16-I-2° du code de la santé publique.  
 
Il est procédé chaque année à l’analyse de ces éléments de compte-rendu financier ainsi qu’au calcul 
du solde sur chacune des lignes de compte, sur le principe de non fongibilité entre les lignes. 
 
Ainsi, la subvention octroyée par l’ARS est susceptible d’être réduite ou de faire l’objet d’une demande 
de remboursement partiel ou intégral compte tenu de : 

 la réalité des dépenses définitives réalisées par le Conseil départemental et du montant des 
ressources constatées sur chacune des lignes de compte, telles que résultant des comptes 
rendus financiers définitifs relatifs au fonctionnement du/des sites ; 

 la suspension ou l’arrêt de l’habilitation. 
 
Il est rappelé que l’absence de dépenses sur des prestations facturables, en particulier sur les postes 
« médicaments » et « investigations biologiques », ne peut servir à compenser des dépenses 
supplémentaires sur les postes « frais de structure » et « charges de personnel ».  
 
 

Article 4 : Imputation budgétaire 

Ce financement est à imputer sur la mission 1 du Fonds d’intervention régional intitulé : « Promotion 
de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d’autonomie ». 
 
La dotation pour un montant de 1 455 610 € est à imputer sur le compte destination 1-3-7« Centre 
Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD) ». 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DU NORD 

Annexe 1 à l'avenant 2 de la convention 2019-2024

CeGIDD du Conseil Départemental du Nord

site principal 

et consultations avancées 

ARMENTIERES et 

HAZEBROUCK

antenne Dunkerque

site principal

et consultations avancées 

CAMBRAI et SAMBRE 

AVESNOIS

antenne Douai

frais de personnel médical, paramédical, de psychologues et 

d'assistants sociaux 
284 628 € 155 411 € 89 577 € 171 192 € 58 657 €

frais de structure = 15 % des frais de personnel 42 694 € 23 312 € 13 437 € 25 679 € 8 798 €

investigations biologiques 229 467 € 116 815 € 64 251 € 103 847 € 19 486 €

dont investigations biologiques patients AEV, PrEP et TPE 14 451 € 509 € 0 € 3 728 € 0 €

médicaments nécessaires au traitement ambulatoire des IST, 

médicaments contraceptifs, produits nécessaires aux 

vaccinations et aux éventuelles réactions indésirables graves

11 591 € 7 215 € 2 115 € 9 800 € 3 989 €

dont prescriptions traitements PrEP et TPE* 172 € 0 € 0 € 3 444 € 0 €

activités administratives, d'interprétariat et, le cas échéant, de 

médiation 
0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

activités hors les murs (hors consultations avancées) 0 € 399 € 9 971 € 2 074 € 1 206 €

dont achat de TROD 0 € 0 € 400 € 0 € 10 €

activités d'expertise, de formation et, le cas échéant, activités 

de coordination du CeGIDD
0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

568 381 € 303 151 € 179 350 € 312 592 € 92 136 €

TOTAL GENERAL

POSTES DE DEPENSES

CeGIDD Roubaix CeGIDD Valenciennes

1 455 610 €

CeGIDD Lille

sur la base de l'activité 2020

ARS HDF / DPPS / SD Parcours prévention 10/11/2021
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2021 
 CPEA BRIGHTON - Cayeux/Mer 

FINESS : 800 000 424 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/12/2016 de la structure 

dénommée CPEA Brighton - Cayeux/Mer identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 424  et 

gérée par l’entité dénommée  sous le numéro de FINESS : 800 000 838  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 24/09/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée CPEA Brighton à Cayeux/Mer ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er Pour 2021, la tarification des prestations de la structure est fixée comme suit, à compter du 1er 
décembre 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 

 Article 2 A compter du 1er janvier 2022 la tarification sera fixée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 

 
 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 432,92 € 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 343,38 € 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 ESAT  - Cayeux/Mer 
FINESS : 800 005 555 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/10/2016 de la structure 

dénommée ESAT  - Cayeux/Mer identifiée sous le numéro de FINESS : 800 005 555  et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ACVSC sous le numéro de FINESS : 800 000 838  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 18/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée ESAT  à Cayeux/Mer ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à 1 066 288,37 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   88 857,36 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 1 037 770,05 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   86 480,84 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE - GLISY 

FINESS : 800 000 408 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/10/2016 de la structure 

dénommée ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE - GLISY identifiée sous le numéro de FINESS : 800 

000 408  et gérée par l’entité dénommée ADSEA 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 074  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée ESAT LES AT DU POLE JULES VERNE à GLISY ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à  846 479,98 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   70 540,00 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  880 965,72 €, soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   73 413,81 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME - POIX-DE-PICARDIE 

FINESS : 800 000 663 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/10/2016 de la structure 

dénommée ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME - POIX-DE-PICARDIE identifiée sous le 

numéro de FINESS : 800 000 663  et gérée par l’entité dénommée EPISSOS sous le numéro de 

FINESS : 800 017 352  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée ESAT ESAT DE POIX EPIS DU SUD-OUEST SOMME à POIX-DE-PICARDIE ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à 1 336 267,27 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  111 355,61 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 1 300 991,08 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de  108 415,92 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
 FAM  - AMIENS 

FINESS : 800 019 887 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17/05/2019 de la structure 

dénommée FAM  - AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 887  et gérée par l’entité 

dénommée EPISSOS sous le numéro de FINESS : 800 017 352  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation du forfait global de soins de la structure 

dénommée FAM  à AMIENS ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er Le forfait global de soins s’élève à  194 039,22 € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   16 169,94 € 
 

  
Article 2 Le forfait global de soins reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  182 920,22 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins de   15 243,35 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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